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Le projet de fonctionnement entre les clubs et le comité du Finistère permet aux clubs de marquer 

des points en fonction du nombre de licenciés et de certaines actions accueillies ou mises en place 

par les clubs. 

 

Organisations et mises à disposition de gymnases des clubs: 

 Organisation de compétitions nationales et/ou régionales jeunes (CFJ - CBJ - CIJ - TRJ) 

 Organisation de compétitions départementales jeunes (CJ - CDJ - TEF) 

 Organisation des Championnats du Finistère Jeunes et Adultes 

 Organisation de Championnats de Bretagne et de France 

 Accueil de stages départementaux (Elite - Développement - Poussin - Féminin - Vétérans …) 

 Accueil de formations (MODEF - AB - EB - GEO - Shuttle Time - Arbitre - Juge-Arbitre) 

 Accueil de manifestations de développement (Plateau Minibad Poussin - Passbad - DAD) 

 

Les points marqués sont convertis en aides sur des actions Comité ou Ligue : 

 Formations d’encadrants 

 Formations d’officiels techniques 

 Participations aux stages départementaux 

 Participations aux compétitions jeunes de haut-niveau (TRJ - CBJ - CEJ) 

 Participation au CDE 

 

Les actions comité sont validées sur simple demande. 

Les actions ligue sont valides sur présentation d’une facture ligue (par exemple, facture de 

formation, facture CEJ, facture inscription TRJ). Les frais non facturés par la ligue (par exemple 

déplacement à un TRJ) ne peuvent être pris en charge par le comité dans le cadre de ce 

fonctionnement. 
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Obtention des points 
 

  Points 

10 à 30 licenciés Saison N-1 0 

31 à 50 licenciés Saison N-1 30 

51 à 100 licenciés Saison N-1 50 

101 à 150 licenciés Saison N-1 100 

151 à 200 licenciés Saison N-1 150 

201 à 250 licenciés Saison N-1 200 

251 à 300 licenciés Saison N-1 250 

301 à 350 licenciés Saison N-1 300 

351 à 400 licenciés Saison N-1 350 

Etc… … … 

Absence de représentant à l’AG N-1  -100 
   

Club Avenir Saison N 150 

Organisation Circuit Jeune 1 gymnase ou 1 journée avec JA 50 

Organisation Circuit Jeune 1 gymnase ou 1 journée sans JA 30 

Organisation Promobad Jeune  0 

Organisation Finistère Jeune  150 

Organisation Finistère Adulte  150 

Organisation Etape TRJ Par étape 100 

Organisation Top Elite Finistère  50 

Organisation Championnat de Bretagne  350 

Organisation Championnat de France  700 
   

Accueil Plateau Minibad Poussin Par étape 30 

Accueil Session Passbad Par session 30 

Accueil DAD  30 

Accueil Stage Départemental Comité 1 journée 30 

Accueil Formation Ligue/Comité Par journée 30 

 

Utilisation des points 
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  Points 

Compétition de haut-niveau jeune Inscription - Facture Ligue Libre 

Stage Départemental Jeune Par journée Libre 

Participation CDE Par saison Libre 
   

Formation Officiel Technique Ligue ou Comité Libre 

Formation Encadrant Ligue ou Comité Libre 
   

Action club Par 1/2 journée ou soirée 75 

Action club Par journée 150 
   

 

La durée de validité des points marqués est de deux saisons en plus de la saison en cours (saison 
N+2). Au-delà de cette date, les points sont perdus. Les points acquis par un club sont perdus en 
cas de non affiliation la saison suivante. 

 

Ce projet pourra être amendé chaque année en fonction des actions menées par le Comité et financées par 
l'Agence nationale du sport. 
 
Sont exclues d’une prise une charge par les points bonus, les inscriptions aux compétitions départementales 
jeunes et adultes, individuelles et par équipes. 
 
Ce nouveau mode de fonctionnement annule et remplace les aides accordées aux clubs et aux licenciés par 
le comité jusqu’à présent. 
 


